
CALCUL DES TRANCHES 

 

de 0 € 
à 10500  € 

 
TRANCHE 1 

de 10 501 € 
 à 14 000 € 

 
 TRANCHE 2 

de 14 001 € 
à 20 000 € 

 
 TRANCHE 3 

de 20 001 € 
 et plus  

 
 TRANCHE 4 

Participation  
COS 18 

50% 40% 30% 20% 

Participation 
Adhérent 

50% 60% 70% 80% 

 

 

 

Pour calculer votre tranche, vous devez diviser votre revenu fiscal de référence 

(Ligne 25 de votre dernier avis d’imposition) par votre nombre de part fiscale. 

Vous obtiendrez alors un montant qui va définir dans quelle tranche vous vous situez. 

Pour les personnes vivant seules, ajoutez ½ part supplémentaire à celle indiquée sur votre 
avis d’imposition. (Attention sauf pour personne seule bénéficiant déjà d’une part et demi sur 
l’avis d’imposition pas d’ajout pour le COS). 

Nouveauté 2023 : pas de ½ part supplémentaire pour les familles monoparentales. 

 

 


